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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 5890

Texte de la question

M Alain Vivien attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les « remises de principe d'internat » qui, jusqu'aux lois de decentralisation, etaient compensees par
une ligne speciale du budget de l'education nationale. Or, pour l'annee 1989, cette ligne ne figure plus au
budget. Il lui demande quelles directives il compte donner aux collectivites territoriales afin que ces « remises de
principe » puissent etre maintenues et imputees sur leurs budgets particuliers.

Texte de la réponse

Reponse. - La suppression des credits servant a compenser les remises de principe accordees en application
du decret du 26 juin 1963 dans les etablissements d'enseignement du second degre relevant de l'education
nationale etait deja prevue dans la loi de fiances pour 1988 qui fait apparaitre au budget du ministere de
l'education nationale une mesure nouvelle de moins 22 millions de francs en tiers d'annee au chapitre 43-71
Bourses et secours d'etude. Les credits correspondants ne sont pas retablis au budget 1989 du ministere de
l'education nationale, de la jeunesse et des sports. Toutefois, le ministere a souhaite, sur ce probleme, se
donner le temps de la reflexion. Aussi, pour l'immediat, aucun texte n'est intervenu comportant des dispositions
visant a mettre fin a l'application du regime des remises de principe dans les etablissements de l'education
nationale. Des credits ont pu etre degages afin que les familles continuent a beneficier de ces reductions.
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